Note de procédure FEDER
2
10/07/2009

NOTE A DESTINATION DES BENEFICIAIRES POTENTIELS

 Dans le cadre de la mise en place par l’Etat, au niveau régional, d’une politique d’aides coordonnées pour la réhabilitation du parc le plus énergivore, vous avez été destinataire d’un appel à déclaration d’intention « amélioration énergétique des bâtiments » permettant de recenser les projets potentiels. L’objectif était notamment de recenser les potentialités de financement, de repérer les projets pouvant bénéficier rapidement de subventions.

Aujourd’hui, que vous ayez répondu ou non à cet appel à déclaration d’intention, les modalités vous permettant de bénéficier de ces financements sont explicitées ci-dessous :

Deux cas de figures : 

Rappel : vous êtes bailleurs de logements sociaux ou copropriétés à caractère social 

( votre bâtiment se situe dans la classe E, F ou G et vous souhaitez atteindre la classe C ou C « évolutive vers BBC » 
 (première étape vers le niveau Basse consommation) : vous devez déposer votre dossier à la Préfecture de votre département (l’instruction se fera par la DDE).
( vous souhaitez atteindre, après travaux, le niveau de performance Basse consommation pour votre bâtiment,  quelle que soit la classe d’origine (opérations à caractère démonstrateur) : vous devez déposer votre dossier à l’ADEME (l’instruction sera assurée par l’ADEME).
Conditions préalables indispensables

- 1ère condition : date de début des travaux 

( Délai de début des travaux de 3 mois dans les conventions FEDER (fin de réalisation au maximum dans les 2 ans, idéalement avant fin 2010). Critère obligatoire, le MO s’y engage dans sa demande de subvention. 

( Les dossiers pour lesquels les travaux sont commencés seront également examinés. 

Les dépenses ne seront éligibles qu’à partir de la date d’entrée en vigueur du règlement européen, soit au 20ème jour suivant le 21 mai 2009, date de publication au JOUE du règlement FEDER modifié. 

- 2ème condition : étude énergétique préalable

Pour établir le niveau initial de la situation énergétique des bâtiments, il convient de produire une étude énergétique, l’établissement de l’étiquette énergétique ou le calcul THCEx ne suffit pas (voir les différentes annexes techniques). 

Une étude énergétique détaillée peut être financée à hauteur de 70 % (ADEME-Région), si elle respecte le cahier des charges de l’ADEME.

(Objectif Classe C ou C « évolutive vers BBC » : le dossier doit disposer d’une étude énergétique (cf détails dans l’annexe « Plan de composition d’un dossier technique-Niveau 1 classe C » et pour la classe C évolutive, voir annexe « Plan de composition d’un dossier technique-Niveau 2 classe Cévolutive vers BBC »). 

( Objectif Basse consommation : pour atteindre le niveau basse consommation, critères d’appréciation identiques à ceux du cahier des charges de l’appel à projets PREBAT (voir annexe « Plan de composition d’un dossier technique-Niveau 3 basse consommation »). 

Taux de financement-conditions de financement

( Passage de la classe E à la classe C ou classe C évolutive : 20 % des dépenses liées à la maîtrise de l’énergie (soit un maximum de 2 000 € de subvention par logement). 

( Passage de la classe F ou G à classe C ou classe C évolutive  : 30 % des dépenses liées à la maîtrise de l’énergie (soit un maximum de 4 500 € de subvention par logement). 2
( Objectif Basse consommation : 35 % des dépenses liées à la maîtrise de l’énergie (soit un maximum de 6 000 € de subvention par logement).  2
( Dans le cadre du plan de financement, le FEDER peut intervenir seul ou en complément d’autres financements. 

Constitution du dossier de demande de subvention

La demande de subvention comporte deux dossiers :

( Dossier de demande de subvention FEDER : il est joint à la présente note pour information : il comprend le dossier de demande en tant que tel  et également des annexes complétives : 

-  pièces à produire,

- obligations générales,

- délégation de signature,

-  liste des statuts juridiques.

Dans le dossier de demande, merci de ne pas tenir compte du B- prise en compte du développement durable. Un document appelé « grille simplifiée pour le développement durable », également jointe à cette note sera renseignée.

Le document « guide de rédaction de la subvention FEDER », en pièce jointe, vous permettra de remplir ce document plus aisément. 

Il convient de préciser également, que pour le calendrier prévisionnel de l’opération, les éléments suivant devront être apportés :

- pour le parc HLM :

- si un accord collectif est nécessaire, il devra être transmis avec le détail des travaux négociés ;


- si pas d’accord locatif nécessaire, l’avant-projet définitif devra être transmis. 

- vote en assemblée générale pour les copropriétés (Avant Projet Définitif joint au compte-rendu).
( Dossier technique : il est également joint à la présente note. 

Les dossiers doivent être communiqués aux services instructeurs par messagerie et par papier. 

�  La définition des niveaux de consommation est rappelée dans les annexes techniques


� Le détail des dépenses éligibles est précisé dans la circulaire DIACT, jointe au document.





